
Les dirigeants sont-ils soumis au règlement intérieur de
l’entreprise ?

Réponse courte

Les dirigeants ne sont soumis au règlement intérieur de l’entreprise que s’ils exercent également des fonctions

salariées en vertu d’un contrat de travail distinct, caractérisé par un lien de subordination, des fonctions techniques

séparées et une rémunération spécifique. Dans ce cas, le règlement intérieur s’applique uniquement aux activités

relevant du contrat de travail.

Les dirigeants agissant uniquement en qualité de mandataires sociaux (administrateurs, gérants statutaires) ne sont

pas considérés comme salariés et ne relèvent donc pas du champ d’application du règlement intérieur. Les mesures

disciplinaires prévues par ce document ne leur sont pas applicables, sauf en cas de cumul effectif avec un contrat de

travail.

Définition

Le règlement intérieur est un document écrit élaboré par l’employeur, fixant les règles générales et permanentes

relatives à la discipline, à l’hygiène, à la sécurité et à l’organisation du travail au sein de l’entreprise. Il s’applique à

l’ensemble des salariés liés par un contrat de travail à l’employeur. La notion de « dirigeant » recouvre, au

Luxembourg, les membres de la direction générale, tels que les administrateurs, gérants, directeurs généraux ou

assimilés, qu’ils soient mandataires sociaux ou titulaires d’un contrat de travail.

Conditions d’exercice

L’applicabilité du règlement intérieur dépend du statut du dirigeant. Lorsqu’un dirigeant exerce ses fonctions en vertu

d’un mandat social (administrateur, gérant statutaire), il n’est pas considéré comme salarié au sens du Code du

travail. Par conséquent, il n’est pas soumis de plein droit au règlement intérieur, sauf s’il cumule un mandat social

avec un contrat de travail effectif, caractérisé par un lien de subordination, des fonctions techniques distinctes et une

rémunération séparée. Dans ce cas, le dirigeant est soumis au règlement intérieur pour les activités relevant de son

contrat de travail.

Modalités pratiques

L’entreprise doit distinguer, dans la rédaction et la diffusion du règlement intérieur, les catégories de personnel

concernées. Le règlement intérieur doit préciser explicitement son champ d’application. Si un dirigeant est également

salarié, il doit être informé de ses droits et obligations au titre du règlement intérieur pour les fonctions salariées

uniquement. Les mesures disciplinaires prévues par le règlement intérieur ne peuvent être appliquées à un dirigeant
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mandataire social que dans la mesure où il existe un contrat de travail distinct. À défaut, les règles de révocation ou

de cessation du mandat social s’appliquent exclusivement.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de clarifier, dans les contrats et statuts, la nature des fonctions exercées par les dirigeants afin

d’éviter toute ambiguïté sur l’application du règlement intérieur. En cas de cumul de fonctions, il convient de

formaliser la séparation des missions et des rémunérations. L’employeur doit veiller à ce que le règlement intérieur

soit communiqué à tous les salariés concernés et à ce que les dirigeants non-salariés soient informés de leur

exclusion du champ d’application, sauf disposition contraire. Une attention particulière doit être portée lors de

procédures disciplinaires impliquant des dirigeants afin de respecter la distinction entre mandat social et contrat de

travail.

Cadre juridique

L’article L.211-1 du Code du travail luxembourgeois définit le champ d’application du règlement intérieur, limité aux

salariés. La jurisprudence luxembourgeoise, notamment les arrêts de la Cour d’appel du travail, confirme que les

mandataires sociaux ne relèvent pas du Code du travail, sauf en cas de cumul avec un contrat de travail effectif. Les

modalités de cumul sont précisées par la doctrine administrative et la jurisprudence, qui exigent la réalité d’un lien de

subordination et la distinction des fonctions. Le règlement intérieur doit être conforme aux dispositions du Code du

travail et ne saurait s’appliquer aux dirigeants mandataires sociaux en l’absence de contrat de travail.

En cas de doute sur le statut d’un dirigeant, il est essentiel de procéder à une analyse précise des fonctions exercées et des modalités

de rémunération afin de déterminer l’applicabilité du règlement intérieur et d’éviter tout risque de contentieux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1

